
aITB IDF CR Conseil d'administration du 7 septembre 2017 (format conf'call) 
Présents : Pauline Petit, Lydia Jury, Stéphanie Lalos, Emile Furio, Franck Majesté, Jonas Siliadin,  
Michel Lachartre, Thierry Urien 

 

1/ Point sur le nombre d'adhérents 
 

- 65 adhérents au soir du 6/9 + quelques nouvelles  
inscriptions à enregistrer (PA Franck) 

2/ CR de la réunion du bureau du 6/9 
 

- LCL souhaite une délibération ad hoc pour autoriser  
le fonctionnement du compte (PA Michel) 

 3/ Journée du patrimoine du 17/9 
 

Accueil à 9h30 
18 ou 19 participants (dont 1 sans le déjeuner) 
Agence centrale de la SG (30 mn) à partir de 10h 
NB: La visite du siège LCL n'est plus proposée aux journées du 
patrimoine. Nous remplaçons par Les Galeries Lafayette (45mn) à 
partir de 11h. 
Restaurant à 13h 

 
4/ Conférence fraude 
 

- Confirmation: Christian Fuyet , responsable du Cash  
Management à la BRED, animera le 3 octobre à l'amphi BRED. 
Il doit nous communiquer un mini CV et le plan de son intervention. 
(PA Thierry) 
- La liste des participants doit être communiquée à la BRED avant le 
26 septembre. (PA Lydie) 
- S'assurer du bon fonctionnement de la caméra récupérée de 
l'ancienne équipe. (PA Pierrick si elle est en sa possession) 
- Michel doit en acheter une personnellement (back up). 
- Franck contactera Netanswer pour voir s'ils peuvent aider à la 
récupération des quelque 2000 adresses mail saisies dans un mauvais 
champ dans la base. 

 
5/ Rentrée ITB 1 et ITB 2 
 

- ITB 2 le 18 septembre / ITB 1 le 2 octobre 
Thierry doit se faire confirmer les lieux par Albane Dessaigne 

6/ Projets T4 2017 et T1 2018 
 

Pas évoqué 

7/ Questions diverses 
 

- On dressera une liste de thèmes de conférences et/ou évènements 
(maintien de la liste Michel) 
- La Fédération reversera aux aITB régionales la quote-part des 
cotisations 2015-2016 (PA Thierry) 
- On créera un groupe Whatsapp niveau CA (PA Jonas) 
- On élaborera un questionnaire de satisfaction sur les conférences et 
évènements 
- Michel recherchera un lieu pour le prochain CA 
- Décision d'alléger le formalisme des convocations  

 

  

 
Le Conseil d'administration de l'association réuni le 7 septembre 2017 a décidé que : 
- le compte bancaire ouvert à l'agence LCL Paris-Anjou fonctionnerait à la signature du président de 
l'association ou de son trésorier pouvant agir séparément, 
- la présidente étant à ce jour Madame Pauline Petit et le trésorier Monsieur Franck Majesté-Labourdenne.  
 

Signatures 


